
C.P. n° 324.00.00-00.00 Industrie et commerce du diamant 
 
Adaptation suite à : Indexation :  8,4 EUR                                        
 (2% des salaires en vigueur pour la "grofbranche") 
 

Validité : depuis le 06/09/2010 
 

 

Source: www.groupes.be  Mise à jour : 14/02/2011  

Salaires hebdomadaires (5 jours par semaine) 
Catégorie 

Age A : Grofbranche B : Sciage, marquage et 
clivage du diamant C : Kleinbranche 

15 ans 195,70 183,80 182,30 
16 ans 239,10 224,60 222,80 
17 ans 282,60 265,40 263,30 
18 ans 434,70 408,30 405,00 

 
 

Salaires journaliers 
Catégorie 

Age A : Grofbranche B : Sciage, marquage et 
clivage du diamant C : Kleinbranche 

15 ans 39,14 36,76 36,46 
16 ans 47,82 44,92 44,56 
17 ans 56,52 53,08 52,66 
18 ans 86,94 81,66 81,00 

 
 
 
Commentaire: Le salaire minimum de l'examinateur du diamant-spécialiste est le salaire minimum de 
l'examinateur du diamant de première classe (code A), majoré de 10%. 
 


